Nyon : au fil des ans, le ferrailleur et son fils ont fait l'unanimité contre eux
Vincent Lude doit déblayer son dépôt de la route du Stand, et vider celui de Champ-Colin. Comment en est-il arrivé là ?
Nyon (District) le 15 mai 2014
Il suffit de prononcer le nom de Vincent Lude pour qu'immédiatement les esprits s'échauffent. Pourtant, la famille Lude a contribué à l'essor de la Ville. Fut un temps où Daniel Lude, le père de Vincent, effectuait le ramassage des vieux papiers et cartons de la commune, au grand soulagement de tous ! Et si l'école des Tattes d'Oie a pu voir le jour, c'est grâce à un échange de terrain entre la commune et la famille Lude. Comment la situation s'est-elle dégradée ? Comment les services de l'Etat en sont-ils arrivés à exiger la fermeture de cette place officielle de récupération de vieilles voitures ? Nous sommes partis sur les traces de cette famille, installée à Nyon depuis cinq générations.
Le ferrailleur Vincent Lude reste en détention
Le Tribunal des mesures de contrainte a ordonné la mise en détention du ferrailleur, arrêté lundi pour avoir proféré des menaces de mort. Il y restera au moins jusqu'au terme de l'évacuation de son auto-démolition. (Raphaël Ebinger Publié: 19.06.2014)
Le premier procureur de l'arrondissement de La Côte, Jean-Marie Ruede a obtenu la mise en détention du ferrailleur. Théoriquement, cette détention durera au plus trois mois, mais le magistrat pourrait le libérer avant s'il estime que les risques de passage à l'acte sont nulles. Il ne sortira dans tous les cas
--------------------------------------------------------
Le 27 juin 2016, la Cour correctionnelle de La Côte, à Nyon, condamnait Vincent Lude à 9 mois de prison ferme (lire «Le Quotidien de La Côte» des 21, 22 et 28 juin 2016). Dans la foulée, les juges avaient aussi révoqué un précédent sursis de 15 mois de prison, une peine prononcée par le Tribunal correctionnel de Lausanne en 2014.
Devant les juges de l’Hermitage, son avocat, Me Pierre Ventura, a plaidé la clémence pour son client. «Le risque de récidive n’existe plus puisque la commune de Nyon a racheté la parcelle où se trouvait son entreprise. Aujourd’hui, mon client n’a plus d’emploi et est gravement atteint dans sa santé. Comprenez que cette entreprise de déconstruction était tout pour lui. Il y a traîné depuis l’âge de 3 ans, avant de la reprendre à son compte. Il y travaillait 12 à 15 heures par jour, sept jours sur sept ...
Le ferrailleur refait surface et terrorise ses voisins
NYON (VD):Le ferrailleur refait surface et terrorise ses voisins
Le quadragénaire condamné à la prison en juin a réapparu dans son quartier. Une femme a déposé une plainte contre lui pour des menaces.
parCaroline Gebhard Actualisé le 22 Août 2016
Il avait fait faux bond lors de son jugement, le 27 juin à Nyon (VD). Personne ne semblait alors savoir où Vincent Lude se terrait. Condamné pour des menaces envers des fonctionnaires, notamment, le ferrailleur de 43 ans n'a pas mis longtemps avant de réapparaître. Au grand dam de certains de ses voisins. C'est le cas d'une commerçante qui raconte avoir assisté à l'une de ses sautes d'humeur, début août, après qu'elle a demandé à un employé de l'entreprise de démolition de déplacer une voiture qui gênait le passage devant son enseigne. «Il m'a injuriée et a menacé de tuer mon chien, raconte-t-elle à propos de Vincent Lude. Il m'a dit : «Je vais te faire la peau, je vais t'avoir et me venger.» Inquiète, elle avait alors appelé la police et déposé une plainte pénale. Selon elle, le quadragénaire « fait peur à tout le monde dans le quartier, mais les gens se taisent par peur des représailles et personne ne fait rien. Moi, j'en ai marre !» Une autre voisine confirme partager ces craintes.
De retour de vacances mercredi dernier, Me Pierre Ventura, avocat du ferrailleur, ignorait tout de la plainte déposée contre son client et se dit « étonné ». La dernière fois qu'il a vu son mandant, c'était en juillet pour préparer l'appel qu'il a déposé contre sa condamnation. Vincent Lude, quant à lui, n'a pas pu réagir aux accusations qui sont portées contre lui. Joints par téléphone, ses parents n'ont pas souhaité que leur fils nous parle.

Condamné mais pas enfermé
Le ferrailleur a certes écopé de 9 mois de prison ferme auxquels s'ajoutent les 15 mois d'un précédent sursis qui a été révoqué, mais il reste libre de ses mouvements. Tant que toutes les voies de recours ne sont pas épuisées, il ne sera pas incarcéré, indiquait le procureur quelques jours après le verdict rendu le 27 juin. Pour l'heure, le dossier est pendant au Tribunal cantonal et il pourrait monter jusqu'au Tribunal fédéral.
